
  

 Nancy, le 11 avril 2022. 
 

Affaire suivie par : Marc DALAUT   
Le Vice-Président du Conseil Scientifique  

 
A 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs 
d’école doctorale 

   
  
 

Objet : Appel à candidature au Prix de thèse Etablissement Université de Lorraine 2022 
 
 
 

Cher(e)s Collègues, 
 
Probablement en novembre ou décembre 2022, l’Université de Lorraine organisera la prochaine 
Cérémonie des Docteurs. Comme les années passées, l’Université remettra également un Prix de Thèse 
pour chacune des 8 écoles doctorales. 
 
A cette fin, chaque école doctorale proposera un lauréat pour le Prix de la Thèse Etablissement qui 
sera ensuite validé par le Conseil Scientifique du 28 juin 2022. 

 
Les critères de sélection sont les suivants :  

- le docteur doit avoir soutenu sa thèse entre le 1er avril 2021 et le 31 mars 2022, 
- originalité et qualité du travail de recherche  
- nombre de publications, brevets et communications portant sur la thèse, 
- participation à un programme de recherche national ou international,  
- impact en termes socio-économique, d’innovation et de valorisation. 
 
Chaque dossier sera constitué des pièces suivantes : 

- une lettre de présentation du candidat et du sujet par le directeur de la thèse 
- une lettre de candidature du candidat (une page), 
- un curriculum vitae indiquant la situation actuelle du docteur, 
- une copie du rapport final de soutenance, 
- une copie des rapports rédigés par les rapporteurs de la thèse, 
- un exemplaire du manuscrit de thèse (avec résumé de la thèse)   

 
La procédure de transmission et d’expertise des dossiers arrêtée est la suivante : 

- les Directeurs d’Ecoles doctorales sollicitent les laboratoires pour collecter les candidatures, 
- le Conseil de chaque Ecole doctorale sélectionne le lauréat et adresse le dossier à la sous-direction 

des études doctorales (marc.dalaut@univ-lorraine.fr) pour  le 10 juin 2022, accompagné de la liste 
des candidats proposés par les laboratoires. 

- la liste définitive des lauréats sera validée par le  Conseil  Scientifique du 28 juin 2022. 
 
 

Veuillez agréer, Cher(e)s Collègues, l'expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 
 

        Le Vice-Président du Conseil Scientifique                     La Vice-Présidente à la Stratégie doctorale 

 
        Frédéric VILLIÉRAS                                                       Clotilde BOULANGER 


